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DEMANDE DE PROPOSITIONS
# 3444

POUR
« Évaluation des impacts sociaux et économiques du

Centre de formation médicale du Nouveau-Brunswick »

DATE DE FERMETURE : 15 MARS 2010
HEURE DE FERMETURE : 14 H (HEURE NORMALE DE L’ATLANTIQUE)
Demande de propositions
Évaluation des impacts sociaux et économiques du

Centre de formation médicale du Nouveau-Brunswick

Le Centre de formation médicale du Nouveau-Brunswick (CFMNB) assure la formation des futurs médecins acadiens francophones du Nouveau-Brunswick depuis septembre 2006. Le Centre est un projet de société conjoint de l’Université de Sherbrooke, l’Université de Moncton, la Régie régionale de la santé A et le Gouvernement du Nouveau-Brunswick. Il est appuyé par Santé Canada et le Consortium national de formation en santé.

En plus d’augmenter le recrutement et la rétention des médecins acadiens et francophones de la région, le CFMNB vise à atteindre huit autres objectifs, notamment une contribution économique et sociale communautaire positive. Le CFMNB cherche une firme d’évaluation chevronnée afin de poursuivre les démarches déjà en cours selon le plan stratégique 2010-2016 du CFMNB. Il travaillera sous la direction du directeur du CFMNB.

Durée du contrat :

Le contrat d’évaluation des objectifs commencera le 1er avril 2010 et pourra être renouvelé annuellement, moyennant les fonds nécessaires et la satisfaction de la direction du Centre, pour terminer le 31 mars 2014.

Exigences :

La firme d’évaluation devra décrire ses expériences par rapport à trois exigences principales soit l’expertise en évaluation, la connaissance du domaine et la capacité de diffusion par le biais de rédaction et de présentations Premièrement, elle devra faire part de son expertise en évaluation de programmes. Une expérience en évaluation des programmes de formation médicale délocalisés sera un atout majeur. Deuxièmement, elle devra démontrer ses connaissances par rapport à la formation médicale délocalisée, y compris le projet du CFMNB. Troisièmement, elle devra faire part de ses capacités et de son expérience en rédaction, en publication et en communication de recherche évaluative.
Le CFMNB s’attend à ce que la firme d’évaluation communique les résultats de ses recherches non seulement au client pour fins d’évaluation et d’amélioration à l’interne, mais également pour contribuer à l’avancement des connaissances scientifiques en matière de formation médicale délocalisée et pour faire connaître les impacts du CFMNB à l’externe. Enfin, elle devra faire part de ses expériences et de ses contributions antérieures en planification stratégique. Le CFMNB nécessite la contribution de la firme non seulement pour mesurer l’atteinte des objectifs et des résultats indiqués dans le cadre préétabli, mais également pour collaborer à la révision et la mise à jour le plan stratégique 2010-2016 du CFMNB.

Mandat :

Le mandat de la firme d’évaluation sera de : 

a) Maintenir le cadre d’évaluation à jour selon l’évolution du dossier ;
b) Recueillir et analyser les données visées afin de produire des rapports annuels de monitoring ;
c) Recueillir et analyser les données recueillies lors des quatre premières années du Centre afin de mener une évaluation exhaustive, notamment ses impacts socio-économiques ;
d) Documenter et analyser les opérations du CFMNB afin de déterminer les améliorations nécessaires ; 
e) Suggérer des moyens pour améliorer ces opérations à long terme ;
f) Collaborer à la réflexion et aux opérations du CFMNB ;
g) Collaborer à la présentation des travaux aux instances intéressées;  et,
h) Collaborer à la rédaction d’articles pour des fins de publication arbitrée.
Compétences requises dans l’équipe de la firme:
· Détenir un doctorat en médecine, en administration des affaires, en administration publique ou en politiques publiques ;
· Avoir une bonne connaissance et une expérience pertinente dans le domaine de la recherche et des outils de recherche appropriés au domaine ;
· Avoir une expertise en recherche évaluative, notamment dans l’évaluation des impacts communautaires des projets de formation médicale délocalisée ;
· Démontrer ses capacités et  son expérience en rédaction et publication de recherche évaluative ;
· Avoir une expertise ou une expérience dans le domaine de la gouvernance ;
· Maîtriser le français et l'anglais, oral et écrit.

	CRITÈRES D’ÉVALUATION
	PONDÉRATION

	Renseignements généraux sur l’entreprise
	10%

	Équipe d’évaluation
	15%

	Expérience antérieure
	30%

	Compréhension du domaine à évaluer
	30%

	Frais et tarifs de service
	15%

	                                                                                          Total
	100%


Les fournisseurs intéressés sont priés d’obtenir plus d’information sur le travail à exécuter ainsi que sur le financement avant de faire parvenir une proposition formelle. 

Pour obtenir des précisions sur la demande de propositions :


Dr Aurel Schofield, directeur  ou  Joanne Roy, gestionnaire

Centre de formation médicale du Nouveau-Brunswick


Pavillon J.-Raymond-Frenette


Université de Moncton


Moncton   NB   E1A 3E9

En plus (a) des expériences afférentes aux exigences indiquées dans cette demande de propositions, la proposition devra également inclure (b) un plan de travail détaillé et (c) un prix total pour chacune des années du contrat.

Généralités :
· Les propositions seront dépouillées et évaluées par un comité de sélection formé d’un membre du Centre de formation médicale du Nouveau-Brunswick, un membre de l’Université de Moncton et un membre de l’Université de Sherbrooke. 

· L’Université ne défrayera aucune dépense encourue pour le développement de la proposition;

· L’Université pourra effectuer toute vérification jugée nécessaire pour évaluer la proposition.

· Le contrat peut être annulé par l’Université n’importe quand, en raison d’un manquement du fournisseur, d’un mauvais service ou pour toute raison qu’elle juge suffisante et ce sur avis écrit.  L’avis d’annulation sera envoyé par télécopieur, suivi de la copie originale par la poste.  L’annulation prendra effet le 3e jour suivant l’envoi de l’avis d’annulation par télécopieur.

· L’Université se réserve le droit de se servir de toute idée présentée dans le cadre de la proposition, que cette proposition ait été retenue ou non.

· Toute information fournie par l’Université au soumissionnaire est confidentielle.  Le soumissionnaire devra seulement divulguer ou utiliser cette information pour les fins convenues entre le soumissionnaire et l’Université.  Toute autre divulgation ou utilisation de l’information fournie par l’Université au soumissionnaire doit être autorisée au préalable par l’Université, et ce par écrit.

Procédures de propositions :

Les propositions signées, datées et scellées doivent être envoyées au Service des achats avant  14h, le 15 mars 2010, à l’attention de :

M. Eric Thériault, chef du service des achats
18, Ave Antonine-Maillet

Moncton, NB  E1A 3E9 

Il est de la responsabilité du fournisseur de service de s’assurer que la proposition sera acheminée avant la date et l’heure indiquée. Les propositions reçues après l’échéancier seront retournées à leur expéditeur sans avoir été étudiées.

Les propositions envoyées par télécopieurs ou par courriels ne seront pas acceptées.

La confidentialité des propositions des fournisseurs sera respectée.

